
L’ENTR’ACT 
APPARTEMENTS DE COORDINATION 

THÉRAPEUTIQUE (ACT)

PÔLE ACCUEILS, SANTÉ , PRÉCARITÉ

Favoriser l’accès aux soins et l’insertion sociale de personnes 
souffrant de pathologies chroniques somatiques invalidantes.
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Notre service d’Appartements de Coordination Thérapeutique a pour objectif 
de redonner aux personnes accueillies le moyen d’être autonomes dans la 
gestion de leur maladie, de leur suivi social et administratif, de la vie quotidienne, 
relationnelle et sociale, voire professionnelle. L’entr’ACT propose un espace 
sécurisé et contenant constitué d’un hébergement individuel meublé et d’un 
accompagnement médico-psycho-social personnalisé et contractualisé.

L’équipe médico-sociale propose des entretiens dans les locaux du service ou à 
domicile, des accompagnements extérieurs, des activités collectives et un groupe 
d’expression trimestriel.

Les résidents accueillis sont :

- des personnes majeures, seules ou en couple, avec un ou sans enfant, souffrant 
d’une pathologie chronique somatique invalidante et en situation de précarité. 
Certaines présentent des problématiques associées : difficultés psychologiques, 
conduites addictives stabilisées…

- des enfants mineurs, souffrant d’une pathologie chronique somatique sévère, 
accompagnés de leur(s) parent(s).

L’entr’ACT accueille des personnes en fin de vie.

Les personnes à mobilité réduite peuvent être accueillies.

L’absence de titre de séjour et/ou de ressources n’est pas un frein à l’admission.
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Dossier type d’admission (dossier social, 
dossier médical, lettre de motivation), 
commission d’admissibilité, entretien 

médico-social, commission d’admission.

MODALITÉS 
D’ADMISSION



PARTENAIRES ET FINANCEURS

NOS FINANCEURS : 
Agence Régionale de Santé (ARS) des Pays de la Loire

NOS PARTENAIRES : 
hôpitaux, cliniques, médecins généralistes et spécialisés, HAD (Hospitalisation 

A Domicile), professionnels paramédicaux libéraux, services d’intervention à 

domicile, ville de Nantes, CMS (Centre Médico-Social), missions locales, Sports 

pour tous, CPAM, associations nantaises (LHSS, CHRS, AVDL, etc.), SIAO 44, 

agences immobilières, bailleurs sociaux…

QUELQUES CHIFFRES :

• 17 places malades agréées dont 4 places dédiées  

en priorité à des personnes sortant de détention. 

• 3 places accompagnants agréées. 

• Contrat initial de 6 mois, renouvelable et modulable  

en fonction des situations. 

• Participation financière du résident :  

10% du forfait hospitalier (1,80€ / jour). 

• L’équipe est composée de 2 infirmiers, 1 médecin 

coordinateur, 1 psychologue, 1 assistant de service social,  

1 éducateur spécialisé, 2 agents de service, 1 secrétaire,  

1 chef de service.
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Créée en 1871, l’association Aurore accueille et accompagne vers l’autonomie 
chaque année plus de 30 000 personnes en situation de précarité ou d’exclusion, 
via l’hébergement, les soins et l’insertion professionnelle.

Reconnue d’utilité publique depuis 1875, Aurore s’appuie sur son expérience 
pour proposer et expérimenter des formes innovantes de prise en charge, qui 
s’adaptent à l’évolution des phénomènes de précarité et d’exclusion.

Aurore Association : 34, boulevard de Sébastopol - 75004 Paris
Téléphone : 01 73 00 02 30
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Le pôle Accueils, Santé, Précarité regroupe des modalités d’accueil de jour et 
d’hébergement pour des personnes traversant une situation fragilisante. Il 
accueille et accompagne des personnes en situation d’addiction, en situation 
de handicap psychique et/ou cognitif, ou avec un pronostic vital engagé à court 
terme, cumulé ou pas avec une situation de précarité.

Des personnes qui, dans un moment difficile, un état de fragilité, sont accueillies 
pour stabiliser leurs soins, leurs relations au monde et sont accompagnées pour 
développer leurs projets de vie.

Pôle Accueils, Santé, Précarité : 169 bis, boulevard Vincent Auriol - 75013 Paris 
Téléphone : 01 45 58 73 01
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L’ENTR’ACT
29 rue de l’Indre - 44 000 Nantes
Téléphone : 02 51 82 60 99
Fax : 02 51 82 60 91
lentract@aurore.asso.fr

HORAIRES D’OUVERTURE : 
Les bureaux sont ouverts du lundi au 
vendredi de 9h00 à 17h00.
Astreinte téléphonique les week-ends  
et jours fériés.

[  www.aurore.asso.fr     facebook.com/AssociationAurore     @AssoAurore  ]


